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Projet de décret du groupe radical 
 
Décret portant révision du décret concernant la protection des sites naturels du canton 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition de la commission ... 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le décret concernant la protection des sites naturels du canton, du 14 février 
1966, est modifié comme suit: 
 
 

Art. 2   al. 2 (nouveau) 
2Dans les zones de crêtes, la construction ou l’érection de toute installation d’envergure 
ayant un impact paysager important qui n’est pas destiné à des fins agricoles ou forestières 
est interdite. Cette interdiction peut être levée par un décret du Grand Conseil soumis au 
référendum facultatif. 
3Alinéa 2 actuel 

 
 
Art. 2   Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le présent décret entre en vigueur avec effet rétroactif au 1er janvier 2001. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 
 
L’urgence est demandée  

 
Signataires: D. Cottier, C. Guinand, R. Tanner, C. Imhof, R. Comte, T. Perrin, J.-B. Wälti, B. 
Zumsteg, P. Häberli et M.-A. Nardin. 


